
 

 

 

 

 

 

 

 

Le TREIZE AVRIL DE L’AN DEUX MILLE VINGT QUATRE à 10H00 : 
 

Le Conseil municipal de VAL-DE-REUIL légalement convoqué, s’est assemblé en 

séance publique dans la salle du Conseil, sous la présidence de : 

Monsieur Marc-Antoine JAMET, Maire 
 

Etaient présents : MM. COQUELET, AVOLLÉ, BALUT, GHOUL, AÏT BABA, MARC, 

COPLO, NDIAYE, GUILLON. 

Mmes DUVALLET, BENAMARA, DORDAIN, DESLANDES, ALTUNTAS, POUHÉ, 

DEBOISSY, BATAILLE, TERNISIEN, VINCENT. 
 

formant la majorité des Membres en exercice.  
 

Etaient excusés :  MM. LEGO, LECERF, GODEFROY, GRESSENT, GASSA, SABIRI et 

Mmes ROUSSELIN, LOUBASSOU, DELIENCOURT, GÜTH, LEFEBVRE, 

MANTSOUAKA-MASSALA.  
 

Était absent : M. THIERY.  
 

Avaient donné pouvoir : Mme ROUSSELIN à M. JAMET, M. LEGO à Mme DUVALLET, 

Mme LOUBASSOU à M. GHOUL, M. LECERF à M. COQUELET, M. GODEFROY à Mme 

ALTUNTAS, M. GRESSENT à Mme DORDAIN, Mme DELIENCOURT à Mme 

DESLANDES, M. GASSA à Mme BENAMARA, Mme GÜTH à M. BALUT, Mme 

LEFEBVRE à M. GUILLON, M. SABIRI à M. AÏT BABA, Mme MANTSOUAKA-

MASSALA à M. AVOLLÉ. 
 

Mme Béatrice DEBOISSY  

est nommée Secrétaire à l’ouverture de la séance. 
 

Assistaient à la séance : 
Fonctionnaires : MM. TRISTANT, TOUTAIN, ECHARD-GOUBERT, ZAPPIA, GUIBERT, 

BARBEY, BOULANGER, ROSSIGNOL, GALLÉ-TESSONNEAU, DONY, LHERNAULT, 

LEFEVRE, BEAUTÉ, AÏT ADDI. 
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V A L - D E - R E U I L  
DEPARTEMENT DE L’EURE 

ARRONDISSEMENT DES ANDELYS 

CANTON DE VAL-DE-REUIL 

Le maire certifie que la présente 

délibération a été télétransmise en 

Préfecture de l’Eure au titre du contrôle de 
la légalité 

 

Certifiée conforme et exécutoire. 

Notifiée aux intéressés. 

Le Maire 

 

Délibération N°11  

 

REVERSEMENT DE DONS A LA LIGUE CONTRE LE CANCER, 

A L’OCCASION DE LA ROLIVALOISE 2024. 
 
 

Mme Inci Altuntas expose au Conseil municipal : 

 

Sportive, olympique, solidaire, conviviale, la 17ème édition de 

Rolivaloise, dimanche 17 mars 2024, attendait plus de 3 000 femmes. 

 

Marcher, courir, être présente, pour défendre les droits des femmes et faire 

reculer le cancer du sein, c’est l’ambition constante de la « Rolivaloise ».  

  

Les femmes, les jeunes femmes et filles ont toutes été appelées à participer 

à cette petite marche/course devenue une grande manifestation sportive et 

solidaire ! Les 50 participantes de la première édition courue en 2005 ont 

depuis donnée l’envie à bien d’autres.  

 

La Rolivaloise 2023 a rassemblé plus de 2900 femmes réunies sur la ligne 

de départ, avenue des Falaises, et a accueilli pour la première fois dans 

l’Eure les drapeaux olympiques et paralympiques des Jeux de Paris 2024, 

sous le marrainage de Christine ARRON (athlète) et en présence de 

Thierry REY (Judoka et Conseiller pour l’organisation de Paris 2024).  
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Commune de VAL-DE-REUIL 

Délibération n° 24/04/11 

 

Pour sa 17e édition, c’est tout naturellement, en route vers les JOP 2024 et 

surtout le relais de la Flamme à Val de Reuil le 6 juillet prochain, que les 

Phryges, les Mascottes officielles des JOP 2024 étaient présents tout au 

long de la matinée. Et c’est une marraine d’exception, Nathalie 

PECHALAT qui a donné le départ à ces 3 200 femmes, jeunes femmes et 

filles malgré une météo très humide. Record de participation battu ! Que 

de courage et de volonté traduisant ainsi leur soutien indéfectible à la 

cause des femmes (violences, maladies, droits, etc.)  

 

 

Sur la base de ces éléments, le Conseil Municipal, après en avoir 

délibéré 

A l’unanimité  
 

• APPROUVE le reversement de la somme de 3 200 euros (trois 

mille deux cent euros) à la Ligue contre le Cancer, comité de 

l’Eure. 
 

 

La présente délibération sera transmise à M. le Préfet de l’Eure en 

application de l’article L2131-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 
 

Délibéré en séance les jours, mois et an susdits, 

Et ont les membres signé au registre après lecture. 

 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Marc-Antoine JAMET 
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